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  S E C R É T A R I A T  D U  F O N D S  D É D I É  À  L A  S O L I D A R I T É  I N T E R N A T I O N A L E   

D E L E G A T I O N  G E N E V E  V I L L E  S O L I D A I R E ( D G V S )  

 
 

F o r m u l a i r e  d e  P r é s e n t a t i o n  d u  P r o j e t   
( p o u r  l e s  d e m a n d e s  i n f é r i e u r e s  à  6 0 ' 0 0 0 . -  C H F )  

(Attention : 4 pages maximum) 

1. Informations générales 

I n t i t u l é  d u  p r o j e t  :  A m é l i o r a t i o n  d u r a b l e  d e s  c o n d i t i o n s  d e  v i e  

( s a n i t a i r e s  e t  é c o n o m i q u e s )  d e  l a  p o p u l a t i o n  d ' u n e  c o m m u n e  d e  
n o m a d e s  s é d e n t a r i s é s  d e s  h a u t s  p l a t e a u x  d u  T i b e t .  
 
 
Pays, Région, Ville : Chine – Tibet – Région Autonome (TAR) préfectures de Nakchu et Lhassa 
 
Durée : 3 ans Début : septembre 2018 Fin : août 2021 
 
Type de projet (plusieurs choix possibles) : □ Renforcement des capacités □ Droits humains □ Développement rural 

□ Coopération décentralisée x Education xSanté □ Genève internationale □ Développement urbain □ Souveraineté alimentaire 
□ Activités économiques et promotion des PME x Formation professionnelle x Gestion des ressources naturelles 
□ Autre : 
L’organisation a-t-elle déjà été financée par la Ville de Genève : x Oui, □ Non 

Si oui, en quelle année : 2013 Quel service : Service de la Solidarité Montant : CHF 35'000.-- 
L’organisation a-t-elle déjà été financée par le Canton de Genève : x Oui, □ Non 

Si oui, en quelle année : de 2004 à 2017 Quel service Solidarité Internationale Montant :CHF 1'092'000.-- 
L’organisation a-t-elle déjà été financée par la Confédération : □ Oui  x Non 

Si oui, en quelle année :  Quel service  Montant : 
 

2. Coordonnées de l’organisation requérante 

Nom de l’organisation 
Adresse 
Personne de contact 
Fonction 
Téléphone fixe 
Téléphone portable 
E-mail 
Site web 

APSEE - Association pour la santé, l'éducation et 
l'environnement - PEU-LA Au Tibet 
c/o A.-M. Felkel, 8 rue Roi Victor Amé, 1227 Carouge 
Présidente 
022 3001374 
077 4252230 
amfelkel@worldcom.ch 

Activités à Genève par l’organisation 
requérante 

Recherches de fonds, suivi des projets et donations, 
rapports, publications régulières aux donateurs, liens 
constants mais surveillés (téléphone et mail) avec notre 
partenaire au Tibet. (Toutes ces activités sont bénévoles). 

3. Coordonnées du partenaire local 

Nom de l’organisation 
Adresse  
Personne de contact 
Téléphone fixe 
Téléphone portable 
E-mail 
Site web 

Nyma e.V. liaison office PSTTM - c/o TAR Red Cross 
Training Center 4 South Niang Re Road 850000 LHASA 
M. Migmar                      Ursula Rechbach                                  
0086 891 6325691                  
 
psttmtibet@126.com      ursularechbach@gmail.com 

4. Cadre d’insertion du projet dans le contexte local 

Informations principales sur le cadre 
géographique, économique et social 
en lien direct avec le projet : 

Hauts plateaux de la région autonome du Tibet (TAR-Chine). 
Populations nomades manquant de soins, de revenus, de 
formations et de perspectives d’avenir 
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Comment l’idée de ce projet est-elle 
apparue ? 

Demande des autorités locales et de celles du comté. 

5. Objectif du projet
i
 et objectifs spécifiques

ii
 

Objectif général de notre partenaire : A l'aide de la médecine traditionnelle tibétaine (MTT), 
d'informations, de formations et de donations initiales obtenir, dans un délai de trois ans, une  
amélioration durable de la situation sanitaire, économique et environnementale  dans les communes 
où il est autorisé à travailler, afin de les rendre autonomes dans ces domaines. 
Amélioration de la santé : consultations, soins et prévention, formation continue de soignants. 
Médicaments et plantes médicinales : culture des plantes en danger, échange de graines, 
production des médicaments, réseau d’échange entre hôpitaux régionaux, dispensaires et le PSTTM. 
Perspectives d’avenir sans endettement. Les formations diverses et donations initiales, permettent 
à la commune d'accéder à une certaine autonomie financière.  
L’objectif spécifique du projet proposé à la Ville de Genève est d'aider la commune de 
Gyungtsang (comté de Nyima) à sortir de la précarité et à devenir indépendante de l'aide de notre 
partenaire dans un délai de trois ans.  

6. Descriptif des activités du projet
iii
 

Deux tournées par an de 8 jours dans la commune concernée (5 villages isolés situés entre 4600 et 
4900 m.), 7-8 membres du PSTTM, deux véhicules tout-terrain. Consultations, soins, distribution de 
médicaments, prévention (soins mère/enfant, hygiène, MST, distribution de préservatifs). Toutes ces 
prestations sont gratuites. Production des médicaments nécessaires à partir d’ingrédients achetés 
prioritairement, s’ils sont disponibles, aux membres du réseau créé par le notre partenaire. Soignants 
de village inscrits à un cours (1mois/an) leur donnant les éléments essentiels de la médecine 
traditionnelle pour reconnaitre les maladies courantes et les soigner sans avoir recours aux injection 
d'antibiotique. 

7. Partenaire local  

Brève description de la structure et 
rôle du partenaire local dans le projet 

ONG non religieuse, apolitique et sans profit. 11 membres 
ayant les mêmes salaires* et les mêmes responsabilités, 
dont 1 seule non tibétaine. 6 médecins diplômés TTM 
(médecine traditionnelle tibétaine), 5 collaborateurs aux 
tâches diverses, du manager-cuisinier au mécanicien-
chauffeur-assistant pharmacien. Le PSTTM est l'initiant, 
l'acteur et le responsable de l'ensemble des activités 
entreprises, qui se complètent  en répondant aux vrais 
besoins locaux. Notre association ne joue qu’un rôle de 
chercheur de fonds, de regard et de lien extérieur. 
*sauf un médecin à temps partiel 

8. Approche et stratégie de mise en œuvre 

Dans quelle mesure le projet intègre-t-il 
la dimension genre

iv
 ? 

Tant les sensibilisations que les formations sont mixtes. 

Dans quelle mesure le projet intègre-t-il 
la dimension développement durable

v
 ? 

Toutes les activités de notre partenaire tendent vers un 
développement durable. Au bout de 3 ans, le PSTTM peut 
en général quitter son aire de travail, devenue 
indépendante de son aide, et se rendre dans d’autres 
communes. La préservation de l’environnement et des 
plantes médicinales  est également une de ses priorités.  

Comment les autorités locales, 
nationales ou régionales sont engagées 
dans la mise en œuvre du projet ? 

Les autorités locales (villages et communes) sont 
entièrement engagées dans la mise en oeuvre du projet et 
sont souvent à l'origine de certaines réalisations. Ils 
mettent des locaux à disposition. Les autorités des comtés 
sont diversement impliquées, selon qu'elles craignent ou 
non d'avoir affaire à une ONG étrangère. Les trois comtés 
de la zone actuelle collaborent activement, organisent les 
cours pour soignants de village et offrent les locaux. Leurs 
hôpitaux font partie du réseau. La Croix-Rouge tibétaine, 
partenaire officiel de l'ONG agit comme facilitateur dans les 
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démarches. Le PSTTM négocie, tant que faire se peut 
avec les autorités (police, santé, environnement, éducation, 

affaires étrangères) de la Région Autonome du Tibet et est 
soumis aux lois nationales et à celles, nettement plus 
restrictives, spécifiques au TAR. 

9. Dispositif de suivi 

Système de suivi
vi
 du projet et leçons 

apprises des expériences antérieures 
(positives et négatives, problèmes et 
solutions)

vii
 : 

Le PSTTM a des réunions générales hebdomadaires, sauf 
lors des tournées, pour piloter au fur et à mesure 
l'ensemble des projets en fonction des aléas climatiques, 
politiques ou financiers. 
Son partenaire officiel, la Croix-Rouge Tibétaine, inspecte 
régulièrement ses réalisations. Notre association est 
régulièrement contactée et des membres se rendent sur 
place une fois par an (s'ils reçoivent le permis de se 
déplacer sur les lieux de travail, si possible lors d’une 
tournée). 
Positif : Le fait que tous les membres de l'ONG à 
l'exception de la fondatrice soient Tibétains est un atout 
certain (compréhension de la mentalité et de la culture 
d'une part, conseils et propositions acceptés comme ceux 
de pairs et non imposés par des étrangers d'autre part.) 
La médecine traditionelle est appréciée et reconnue tant 
des habitants que des autorités 
Négatif : Les lois peuvent changer sans préavis, et sans 
qu'on puisse toujours en consulter le texte. La souplesse 
dans les décisions à prendre et l'adaptation aux nouvelles 
réglementations sont essentielles pour maintenir l'objectif 
général. 

10. Bénéficiaires du projet 

Bénéficiaires directs (nombre et type), 
participent-ils à l’élaboration du projet et 
à sa réalisation ? : 

1'503 nomades – hommes, femmes, enfants - des villages 
où le PSTTM est autorisé à travailler. Ils participent à la 
l'entretien des déchetteries et à la propreté de leur 
environnement et sont prêts à collaborer à une cueillette 
responsable et à la réintroduction des plantes médicinales 
lorsqu'ils en auront la capacité. (formation des soignants) 

Bénéficiaires indirects (nombre et 
type) :     (hors du projet spécifique) 

Le travail global de notre partenaire concerne directement 
10'000 nomades et semi-nomades  et indirectement 
env.100'000 (hommes,femmes, enfants répartis sur 
217'500 km2) par l’intermédiaire des formations continues 
de soignants de village issus de l'ensemble des communes 
des 3 comtés où il travaille.  

11. Pérennité du projet 

Mesures en faveur de la pérennisation 
du projet et perspectives post-
financement du projet et ressources 
pour assurer la continuité

viii
 

Les seuls risques de ne pas pouvoir mener à bien le projet 
sont en premier lieu la peur des autorités d'un comté ou 
d'une commune craignant les conséquences possibles 
d'avoir sur leur territoire une ONG financée par l'étranger.  
A l'échelon du TAR : restrictions de déplacements 
(diminution des "tournées", ce qui s'est déjà produit) et au 
pire, une nouvelle "loi" interdisant toute ingérence 
étrangère ...  
Notre partenaire a déjà subi des revers mais aucune de 
ses actions n'a été perdue. Les 120 médecins formés à 
l'Ecole supérieure de TTM pratiquent tous dans la Région 
Autonome du Tibet et sont vivement appréciés.Les 
communes devenues "autonome" ainsi que les hôpitaux 
des comtés de Nyima et de Tso Nyi font partie d'un réseau 
d'échange concernant soins et plantes médicinales. 
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12. Plan de financement (2018) 

Plan de financement Contributions (CHF) % En cours Acquise Refusée 

Coût total du projet 44'000.00 100%    

Contribution du partenaire local Autres projets     

Contribution des bénéficiaires (espèces ou nature) Nature     

Fonds propres de l’organisation 14'000 32%    

Contribution du Canton Autre projet     

Contribution de communes (hors ville) Autres projets     

Contribution de la Confédération --     

Autre : --     

Demande de financement à la Ville de Genève 30'000.00 68% espérés   

 

13. Plan de financement (2019) 

Plan de financement Contributions (CHF) % En cours Acquise Refusée 

Coût total du projet 32'000.00 100%    

Contribution du partenaire local Autres projets     

Contribution des bénéficiaires (espèces ou nature) Nature     

Fonds propres de l’organisation 17'000.00 53%    

Contribution du Canton Autre projet     

Contribution de communes (hors ville) Autres projets     

Contribution de la Confédération --     

Autre : --     

Demande de financement à la Ville de Genève 15'000.00 47% espérés   

 

14. Plan de financement (2020) 

Plan de financement Contributions (CHF) % En cours Acquise Refusée 

Coût total du projet 30'000.00 100%    

Contribution du partenaire local Autres projets     

Contribution des bénéficiaires (espèces ou nature) Nature     

Fonds propres de l’organisation 20'000.00 67%    

Contribution du Canton Autre projet     

Contribution de communes (hors ville) Autres projets     

Contribution de la Confédération --     

Autre : --     

Demande de financement à la Ville de Genève 10'000.00 33% espérés   

 
Lieu : Genève Date : 26 juin 2018 
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